
Une équipe enseignante 
et de direction soucieuse 

d’accompagner le plus grand 
nombre de jeunes vers la réussite 

et de s’inscrire dans
une démarche de qualité.

Une synergie 
avec les 

collectivités 
territoriales
et l’environ-

nement 
économique

Stages et périodes 
de formation en entreprises

Orientation

Ouverture 
européenne

Insertion 
profession-

nelle

Validation 
des acquis de 
l’expérience

Le Lycée des Métiers :
un label d’excellence

Offre, dans une ou plusieurs 
filières, les possibilités 
d’accéder du CAP à la 
licence professionnelle, par 
des modalités de formation 
différentes : 

• sous statut scolaire,

• en apprentissage,

• en formation continue,

• ou par la validation des acquis 
de l’expérience.

Le lycée des métiers propose 
un ensemble cohérent de 
métiers autour d’un secteur 
professionnel : vente, hôtellerie, 
automobile, électrotechnique, 
petite enfance et soins à la 
personne...

Le
Lycée des 
Métiers

Une
formation 
professionnelle

• Favorise les choix positifs 
d’orientation par des actions 
d’information sur les métiers et 
les formations professionnelles.

• Permet l’ouverture européenne 
ou des échanges avec les pays 
étrangers.

• Met en œuvre un dispositif 
d’aide à l’insertion professionnelle 
ou de suivi des publics sortant 
de formation.

• Offre des services de 
validation des acquis de 
l’expérience : accueil et 
accompagnement des 
candidats.

Une synergie avec les 
collectivités territoriales et 
l’environnement économique 
pour :
• faciliter les parcours scolaires,
• permettre une offre de 
formation cohérente,
• mettre en oeuvre des projets 
en facilitant les partenariats. 

Un 
accompagnement
personnalisé
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Le Lycée
des

Métiers

Un lycée au service
de tous les publics 

du CAP à la licence professionnelle
Rectorat de Versailles

3 boulevard de Lesseps
78017 Versailles Cedex

Délégation académique
à la formation professionnelle

initiale et continue
Délégation académique

aux enseignements techniques

Marilyne Lutic, DAET
Tél : 01 30 83 40 85
Tcp : 01 30 83 47 96

ce.daet2@ac-versailles.fr
marilyne.lutic@ac-versailles.fr

Une réelle plus-value
Un gage d’importance 

et d’excellence.

• est délivré par le Ministère de 
l’éducation nationale

• pour une durée de 5 ans 
renouvelable après une 
évaluation

Le label
« Lycée des 
Métiers »

> des parcours
pour réussir

> une formation
professionnelle

> des partenariats

> un accompagnement
personnalisé


